
I. LES TRAVAUX D’EXHUMATION 
 

1. L’exhumation des cadavres des défunts visés par la présente demande sera faite 
par le demandeur; 
 

2. Le demandeur dispose des équipements nécessaires et a développé une solide 
expertise en matière d’exhumation; 
 

3. En effet, au fil des ans, le demandeur a procédé plusieurs fois à l’exhumation d’un 
grand nombre de défunts, notamment dans le cadre du déménagement de 
cimetières de communautés religieuses montréalaises ou encore dans le cadre du 
déplacement de cadavres de défunts à l’intérieur de son cimetière; 
 

4. Le demandeur procèdera à l’exhumation avec professionnalisme et en manipulant 
avec respect les cadavres des défunts; 
 

5. Les travaux d’exhumation et d’inhumation seront effectués conformément aux 
procédures mises en place par le demandeur, tel qu’il appert de la Procédure 
d’inhumation de corps – fosse et des Procédures d’exhumation de corps au terrain  
 

6. Conformément à l’autorisation du directeur national de santé publique, les 
mesures nécessaires seront mises en place afin de protéger efficacement la santé 
des travailleurs affectés aux travaux d’exhumation; 
 



rsalkova
Texte surligné 

rsalkova
Note
Ceci est l'espace marqué du cimetière
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